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RÉPONSE – M 181 B – 25.05 

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 181 A – 23.10 
 
 
déposée par Mmes Sophie BOBILLIER, Anne COMPAGNON KAUFMANN, Lucia DAHLAB, Thérèse 
OSMAN WATA, Conseillères municipales et M. Cédric BRINER, Conseillers municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
POUR UNE FLOTTE COMMUNALE DÉCARBONÉE 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
En date du 3 octobre 2023, votre Conseil a accepté la motion M 181 A – 23.10 invitant le Conseil 
administratif : 

1 à remplacer l’ensemble des véhicules à carburant appartenant à la Commune (voitures, motos, 
tracteurs, camions, tondeuses, etc.) par une alternative décarbonée (électrique ou autre) ; à ne plus 
acquérir de véhicules utilisant du pétrole ou ses dérivés ; 

2 à élaborer un plan de remplacement afin d’effectuer cette transition progressivement ; 

3 à avoir remplacé la totalité des véhicules à carburant à l’horizon 2030 ; 

4 à rendre compte au Conseil municipal de l’état de la flotte et du plan de remplacement au moins une 
fois par année. 

 
Puis votre Conseil a voté, en date du 3 septembre 2024, la DA 366 – 24.06, ouvrant un crédit de 
CHF 3'110'000.00 TTC pour l’achat de nouveaux véhicules. 
 
Cette délibération, validée par le Conseil d’État le 23 octobre 2024, est la première étape visant à remplacer 
la quasi-totalité de la flotte de véhicules communaux par des véhicules, autant que faire se peut, électriques 
d’ici à l’an 2030. Elle permet le renouvellement de dix-neuf premiers véhicules. 
 
Sur ces dix-neuf véhicules renouvelés, dix-huit ont pu l’être (ou le seront prochainement) en électrique. Le 
dernier n’ayant pas d’équivalent avec ce mode de propulsion ; il sera remplacé par un véhicule utilisant si 
possible de l’agrocarburant. 
 
Dans le courant de cette année (2025), une deuxième délibération administrative vous sera soumise pour 
le remplacement d’une trentaine d’autres véhicules. Enfin, deux autres vous parviendront d’ici la fin de la 
décennie pour finaliser le renouvellement de la flotte. 
 
Cette série de délibérations répond aux invites de la motion. 
 
La motion M 181 A – 23.10 est ainsi close. 

 
 
 

  Mathias BUSCHBECK  
Conseiller administratif 

 
 
 
Vernier, le 20 mai 2025 


